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REPUBLIQUE FRANGAISE




CONSULAT GENERAL DE France A BOSTON

31 Saint James avenue, suite 750, Boston, MA 02116 

NAISSANCE

survenue dans l’un des etats suivants :

MASSACHUSETTS – MAINE – NEW HAMPSHIRE – VERMONT – RHODE ISLAND

Transcription d’un acte de naissance etranger sur les registres d’etat civil francais

CHAPITRE UN 

NAISSANCE DE L’ENFANT NE DANS LES LIENS DU MARIAGE

(c’est à dire que le JOUR de sa naissance, ses parents étaient mariés)
DOSSIER A COMPOSER  ET A FAIRE PARVENIR AU C.G.F. à BOSTON

(par courrier postal ou en l’apportant directement)
·  1   Une copie originale intégrale de l’acte de naissance américain de l’enfant (a true copy of a « Standard certificate of live  birth ») délivrée par le "Department of Public Health, Registry of vital records and statistics ». Cet original n’est pas rendu. Ne sont pas acceptés :  les photocopies,  les extraits d’acte (certified abstract), ou les certificats delivrés par la clinique ou l’hôpital. Le document doit comporter en original le sceau du Département américain qui a enregistré l’acte, ainsi que le numéro d’enregistrement (File number ; ou Registered number ; ou State file number)
· 2   Le Livret de famille des parents de l’enfant. Veuillez ôter toute couverture-protège livret (plastique ou tissu) avant de nous l’adresser.
·  3   Un justificatif de la nationalité francaise d’un des parents de l’enfant : photocopie de la carte nationale d’identité francaise, OU du certificat de nationalite francaise, OU du passeport français en cours de validite, OU du décret de naturalisation française. 

Nota : dans certains cas particuliers, le poste consulaire pourra vous demander des justificatifs supplémentaires de nationalité française. 

·  4  Un imprimé de demande de transcription de naissance, complété intégralement et signé par les parents   (vous trouverez cet imprimé en dernière page) 

·  5   Un timbre postal U.S de  1 $ pour le retour du livret de famille.

TOUT DOSSIER INCOMPLET OU NON CONFORME EST RETOURNE SANS TRAITEMENT.
Téléphone direct : 617.832.44.18

CHAPITRE DEUX 

NAISSANCE DE L’ENFANT HORS DES LIENS DU MARIAGE

(c’est à dire que  le jour de sa naissance, ses parents n’etaient pas mariés)

ETAPE 1 :

 Veuillez composer le dossier suivant et le faire parvenir au CGF à BOSTON
(par courrier postal ou en l’apportant directement)
· 1   Une copie originale intégrale de l’acte de naissance américain de l’enfant (a true copy of a « Standard certificate of live  birth ») délivrée par le "Department of Public Health, Registry of vital records and statistics ». Cet original n’est pas rendu. Ne sont pas acceptés :  les photocopies,  les extraits d’acte (certified abstract), ou les certificats delivrés par la clinique ou l’hôpital. Le document doit comporter en original le sceau du Département américain qui a enregistré l’acte, ainsi que le numéro d’enregistrement (File number ; ou Registered number ; ou State file number)
· 2   Acte intégral de naissance de chacun des parents de l’enfant.
Pour le parent Français : son acte de naissance doit avoir été délivré depuis moins de trois mois

Comment l’obtenir ? :  Si vous êtes né en France : en contactant le  Service de l’état civil de votre mairie de naissance France (coordonnées sur : www.pagesjaunes.fr). Si vous êtes nés à l’ Etranger, de nationalité française : en remplissant le formulaire en ligne sur : https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/index2.html
Pour le parent étranger : présenter l’acte de naissance original. Si l’acte du pays d’origine n’est pas en français ou en anglais, cet original doit être accompagné d’une traduction en français, à défaut en anglais, certifiée. Sa date de délivrance n’a pas de limite.

· 3   Une copie de l’acte de reconnaissance de paternité qui a été signé par les parents de l’enfant devant l’autorité américaine,  et qui a autorisé l’enregistrement de la filiation paternelle et maternelle de l’enfant. Ce document est identifié par l’autorité administrative américaine selon l’Etat,  sous les termes :  « VOLUNTARY ACKNOWLEDGMENT OF PARENTAGE FORM » ; ou « VOLUNTARY ACKNOWLEDGMENT OF PATERNITY (AOP) »  pour les cas d’enfants nés hors des liens du mariage (« Children born out of wedlock »).

·  4   Un justificatif de la nationalité francaise d’un des parents de l’enfant : photocopie de la carte nationale d’identité francaise, OU du certificat de nationalite francaise, OU du passeport français en cours de validite, OU du décret de naturalisation française. 

Nota : dans certains cas particuliers, le poste consulaire pourra vous demander des justificatifs supplémentaires de nationalité française. 

· 5   Photocopie du passeport du parent étranger. Si naturalisation : copie du Décret de naturalisation. 

·  6  Un imprimé de demande de transcription de naissance, complété et signé par les parents   (vous trouverez cet imprimé à la fin de cette documentation) 

·  7   Un timbre postal U.S de  1 $ pour le retour du livret de famille.

Téléphone direct : 617.832.44.18

Pour information :   Article 20-1 du code civil : La filiation de l’enfant n’a d’effet sur la nationalité (française) de celui-ci que si elle est établie durant sa minorité.

DEMANDE DE TRANSCRIPTION D’ACTE DE NAISSANCE D’UN ENFANT MINEUR
Je (nous) soussigné(e)(s)…(Prénoms,NOM(S)du/des parents, adresse, téléphone, e-mail)  ………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………….

Sollicite(ons) la transcription  sur les registres de l’état civil consulaire français de l’acte de naissance dont ci-joint copie délivrée le  ……………………………, concernant : (prénoms et NOM) :

………………………………………………………………………………………………………………………………………

Je (nous) suis (sommes) informé(e)(s) qu’en vue de la transcription, l’officier d’état civil français s’assure de la régularité de l’acte étranger produit.





                 A  ……………………….., le …………………………..

(signature du ou des parents) :
	RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’ENFANT



	Date et lieu de naissance :


	

	Prénom(s) :


	

	NOM :


	

	Prénom(s), NOM du père :


	

	Prénom(s), NOM (de jeune fille) de la mère :
	

	Si les parents n’étaient pas marié le jour de la naissance : joindre une copie de l’acte de reconnaissance le cas échéant
	

	Date et lieu du mariage des parents :


	

	Nationalité de la mère au jour de la naissance :
	

	Nationalité du père au jour de la naissance :
	


DEMANDE DE TRANSCRIPTION D’ACTE DE NAISSANCE

D’UN ENFANT  MAJEUR
Je soussigné(e)…(Prénoms, NOM(S), adresse, téléphone, e-mail) …………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………….

Sollicite la transcription  sur les registres de l’état civil consulaire français de l’acte de naissance dont ci-joint copie délivrée le  ……………………………, me concernant : (prénoms et NOM) :

………………………………………………………………………………………………………………………………………

Je suis informé(e) qu’en vue de la transcription, l’officier d’état civil français s’assure de la régularité de l’acte étranger produit.





                 A  ……………………….., le …………………………..

(signature de l’enfant majeur) :
	RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA PERSONNE CONCERNEE PAR L’ACTE



	Date et lieu de naissance


	

	Prénom(s)


	

	NOM


	

	Prénom(s), NOM du père


	

	Prénom(s) NOM de la mère


	

	Date et lieu du mariage des parents


	

	Nationalité de la mère au jour de la naissance


	

	Nationalité du père au jour de la naissance


	

	Situation matrimoniale du requérant

(rayer les mentions inutiles)


	Marié – Veuf - Divorcé



